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Rapport de M. Pierre Conne 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission du logement a étudié le PL 11144 lors de ses séances des 
6, 13 et 27 mai, des 3, 10, 17 et 24 juin, des 2 et 16 septembre, des 7 et 
14 octobre et du 4 novembre 2013.  

La présidence a été assurée par M. David Amsler, assisté par M. François 
Longchamp, conseiller d’Etat chargé du département de l’urbanisme (DU), 
M. Michel Bürgisser, directeur général de l’office du logement, Mme Marie-
Christine Dulon, directrice à l’office du logement, et M. Francesco Perrella, 
directeur à l’office du logement. Les procès-verbaux ont été tenus avec 
exactitude par Mme Camille Chappuis, Mme Marianne Cherbuliez, 
Mme Emmanuelle Chmelnitzky, Mme Laura Platchkov et Mme Tina Rodriguez. 
Que toutes ces personnes soient remerciées pour leur excellent travail et leur 
collaboration. 
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Présentation du projet de loi par M. Sandro Pistis, 1er signataire 

M. Sandro Pistis rappelle que la loi sur les zones de développement a 
pour but de mettre sur le marché de la location et de la vente des biens 
immobiliers à des prix contrôlés de manière à les rendre accessibles au plus 
grand nombre de résidents sur le canton de Genève. Il précise que le contrôle 
des prix est exercé à partir de deux principes : d’une part, dès lors qu’une 
parcelle est classée en zones de développement, le prix du m2 de terrain est 
fixé par l’Etat ; d’autre part, les investisseurs doivent respecter un plan 
financier contrôlé par l’Etat afin de limiter le prix de vente au m2 des biens 
construits sur ces zones de développement. La loi fixe à 10 ans la période de 
contrôle pendant laquelle un tel bien ne peut être revendu à un prix supérieur 
à celui d’acquisition ; les prix des loyers à respecter pendant la période de 
contrôle sont également fixés par l’Etat. 

Au fil du temps, il est apparu non seulement que des promoteurs avaient 
tendance à garder des appartements construits en zones de développement, 
mais aussi que des investisseurs acquéraient plusieurs de ces biens, pour les 
louer pendant la période de contrôle, tirant ainsi un revenu, et les remettre en 
vente après l’écoulement du délai légal de contrôle de 10 ans, « spéculant » 
ainsi sur le prix à la revente, certains biens pouvant passer du simple au 
double par rapport au prix d’achat. 

M. Pistis indique que but du PL 11144 est de décourager toute velléité 
spéculative en modifiant la durée de contrôle par l’Etat des prix de revente et 
des loyers, la faisant passer de 10 ans à 20 ans. M. Pistis précise que ces 
biens immobiliers sont destinés à des familles de la classe moyenne qui, si 
elles achètent un bien, le font généralement pour y fonder une famille et le 
garder 20 ans, 30 ans, voire toute une vie. 

 
Questions et remarques initiales de commissaires 

Une commissaire (Ve) doute que ce PL résolve le problème actuel, à 
savoir que la classe moyenne n’arrive pas à avoir accès à ces PPE. 

M. Pistis et les signataires de ce PL partent du principe que si le contrôle 
des prix est de 20 ans, les promoteurs et les investisseurs seront moins enclins 
qu’actuellement à garder ces biens et qu’ainsi davantage d’appartements en 
PPE seront disponibles pour les familles de la classe moyenne. 

Un commissaire (L), comprenant bien que ce PL vise à diminuer la 
spéculation, se demande s’il n’impose pas de contraintes telles aux 
promoteurs que ceux-ci pourraient être découragés de construire à Genève et 
tentés de bâtir dans un canton voisin. A ce stade, il juge ce PL 
contreproductif pour le logement en général. 
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Un commissaire (S) demande au DU si ce PL nécessiterait une nouvelle 
forme de déclassement des zones actuellement en zones de développement. 

M. Longchamp a compris ce PL comme étant la volonté de doubler la 
durée de contrôle des zones de développement. Il précise qu’en l’absence de 
dispositions transitoires, il y aurait des problèmes de droit transitoire, sauf à 
procéder pour l’avenir uniquement. Il ajoute que ce PL pose des problèmes 
de fond, dont la solidité juridique. 

M. Longchamp explique que le Conseil d’Etat a réfléchi à la 
problématique ici posée, à savoir celle de l’accession à la propriété, 
notamment dans les zones de développement. Dans ses réflexions, le Conseil 
d’Etat s’était demandé si l’augmentation de la durée de contrôle était de 
nature à éviter l’intérêt à la thésaurisation et à la non-vente du bien 
immobilier, lorsque celui-ci était destiné à devenir une PPE. Cette piste a été 
étudiée et rapidement écartée, au motif principal qu’elle n’est juridiquement 
pas conforme au droit supérieur, en particulier au dispositif de garantie de la 
propriété. 

M. Longchamp se réfère aux droits fondamentaux remis en question ici et 
figurant aux articles 26 et 27 de la Constitution fédérale ; il mentionne des 
jurisprudences qui ont traité de ce sujet. À la lecture de plusieurs arrêts, il 
apparaît que le TF considère qu’une durée de 10 ans est acceptable mais 
qu’une durée de contrôle qui irait au-delà ne serait plus proportionnelle par 
rapport aux intérêts poursuivis. Le non-respect du principe de 
proportionnalité aurait pour conséquence une violation de la garantie de 
propriété. 

M. Longchamp note que la zone de développement n’a pas pour vocation 
première de servir des logements en PPE. Ce qui est intéressant dans la 
proposition de ce PL c’est qu’elle porte à la fois sur les appartements destinés 
à la vente et sur ceux destinés à la location. Il relève que 20 ans de procédure 
de contrôle inciteraient peut-être quelques personnes à ne pas investir car il 
est difficile dans ces conditions de savoir comment le prix des biens 
immobiliers et les taux d’intérêts vont évoluer. Il n’y a qu’à voir ce qui se 
passe dans certains pays du sud de l’Europe pour s’en convaincre.  

M. Longchamp conclut en relevant que le PL 11144 n’atteindrait pas son 
objectif car il ne permettrait pas à plus de personnes d’acquérir des 
logements. Il représenterait certes une contrainte pour celui qui garde et 
thésaurise un bien mais une contrainte qui reste relativement limitée. 

Un commissaire (L) rejoint l’analyse faite par M. Longchamp : étendre la 
durée de contrôle à 20 ans sera considéré comme trop long et 
disproportionné. Si le but est d’éviter la spéculation, celui-ci ne pourra pas 
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être atteint avec cette proposition de mesure législative, de surcroît en 
contradiction avec la Constitution et la jurisprudence s’y rapportant.  

Un commissaire (R) constate que cet objet concerne la LGZD, une loi qui 
équilibre des intérêts a priori opposés et favorise la mixité sociale. Le fait 
d’augmenter à 20 ans la durée de blocage des loyers et des prix de revente 
n’augmenterait pas pour autant le nombre de logements construits pour les 
Genevois. Cela pourrait même avoir un effet inverse, certains promoteurs se 
tournant vers d’autres lieux, la côte vaudoise notamment, où ils pourraient 
poursuivre leur activité de promotion dans de meilleures conditions qu’à 
Genève. Ce PL est donc préjudiciable pour l’immobilier genevois. L’objectif, 
qui doit être poursuivi à Genève, est principalement celui visant à augmenter 
la production de logement pour éviter la spéculation sur les biens 
immobiliers. En effet, si la spéculation est aujourd’hui possible, c’est parce 
qu’il n’y a pas suffisamment de biens mis sur le marché. 

Un commissaire (R) considère en premier lieu que le fait d’augmenter la 
durée de contrôle à 20 ans serait contraire au droit supérieur. Sur le fond, il 
estime que l’enjeu des zones de développement est de faire en sorte que 
suffisamment de biens soient mis en location ou en vente. Dans ce processus, 
il ne faut pas oublier que les propriétaires initiaux des biens-fonds sont 
fortement lésés. Ce PL ne permet pas de tenir compte de la problématique des 
propriétaires des biens-fonds et ne va pas inciter les promoteurs à construire ; 
il pourrait être vraiment contre-productif. Les règles d’attribution des 
logements en zones de développement méritent d’être améliorées, que ce soit 
pour les locations ou l’acquisition. Or, le PL n’apporte aucune solution à cet 
égard. Ce PL donne un signe négatif et laisse penser que tous les promoteurs 
sont d’« affreux spéculateurs ».  

Un commissaire (S) considère que l’augmentation de la durée de contrôle 
à 20 ans n’est pas de nature à dissuader les promoteurs, cela pour la simple 
raison que le terrain n’est pas un bien reproductible. Le promoteur ne peut 
aller construire sur la Côte au prétexte qu’il ne le peut plus à Genève, puisque 
cette région vaudoise est également déjà fortement bâtie. Il remarque que les 
zones de développement, malgré certaines contraintes, permettent un 
rendement largement supérieur aux rendements boursiers non spéculatifs que 
l’on peut obtenir. Il ne voit pas là de frein à la promotion. Il est convaincu 
qu’augmenter la période de contrôle des prix de 10 à 20 ans, permettra de 
lutter contre la spéculation, non seulement celle des promoteurs mais aussi 
celle de personnes qui achèteraient plusieurs biens, les loueraient durant un 
certain temps puis les revendraient, chassant des locataires et maximisant leur 
profit. 
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S’agissant de la présentation du DU sur le point de la solidité juridique du 
PL, ce même commissaire (S) relève que le tribunal dit généralement ce qui 
n’est pas possible et non ce qui est possible. Le TF a dit qu’un contrôle 
permanent n’était pas possible, mais ne s’est pas prononcé quant à la légalité 
d’un contrôle sur 20 ans. Il ajoute que la situation de pénurie de logements a 
changé depuis la fin des années 2000. La jurisprudence du TF considère 
désormais que l’intérêt public lié à la construction de logements qui 
répondent aux besoins prépondérants de l’intérêt général, qui est l’objectif de 
la loi, est un objectif aujourd’hui majeur, lequel justifie des mesures 
autrement plus coercitives que ce que prévoit ce PL, notamment celles de la 
LDTR. Il conclut en disant que, selon lui, ce PL mérite un examen plus 
approfondi. 

Une commissaire (Ve) considère que ce PL met le doigt sur un réel 
problème, reconnu par tous et par le Conseil d’Etat également. Il y a un 
certain nombre de lieux pour lesquels les PPE n’ont pas été mises sur le 
marché. Les familles qui pourraient en profiter libèreraient les appartements 
qu’elles occupent et qui seraient alors remis en location. Elle connaît 
personnellement des personnes qui ont désespérément et en vain cherché à 
acheter des appartements en zone de développement. 

 
Audition de la Chambre genevoise immobilière (CGI) représentée par 
M. Etienne Nagy, président, M. Cyril Aellen, vice-président, et Mme Anne 
Hitpold, secrétaire générale adjointe 

La Chambre genevoise immobilière existe depuis 1920 et représente les 
intérêts des propriétaires du canton. Ses quelques 6 660 membres sont 
répartis dans plusieurs catégories de propriétaires dont les deux principales, à 
savoir les propriétaires de villas et d’appartements, sont très concernés par 
ces projets de lois. 

La CGI reconnait qu’il y a des abus de la part de certains acteurs de 
l’immobilier. A partir de ce constat qu’il convient de corriger, les mesures à 
prendre doivent éviter la punition collective car la grande majorité des 
propriétaires en zone de développement n’ont pas de visée d’enrichissement. 
Il conviendrait donc de pénaliser uniquement les personnes sans scrupule. 

Or, le fait de porter le contrôle de 10 à 20 ans pénalise sans discrimination 
à la fois les profiteurs du système et les honnêtes petits propriétaires. D’autre 
part, le délai de contrôle de 20 ans est excessif aux yeux de la CGI qui a eu 
des discussions, sur ce point notamment, avec l’office du logement. Dans ce 
cadre, ils ont eu connaissance d’un avis de droit qui disait qu’une mesure au-
delà de 10 ans était disproportionnée. 
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Pour la CGI, ce projet de loi constitue de surcroît un frein à 
l’investissement dans des projets immobiliers. 

 
Audition de l’Association Suisse des locataires (ASLOCA), section de 
Genève, représentée par Mme Arlette Ducimetierre, présidente, 
M. Christian Grobet, vice-président, et M. Pierre Stastny, avocat et 
membre du comité 

Pour l’ASLOCA, la proposition de ce PL d’étendre à 20 ans la période de 
contrôle étatique en zone de développement est une bonne chose. Toutefois, 
ce long délai pourrait être considéré comme de l’expropriation. En effet, 
10 ans ont été admis comme respectant le principe de proportionnalité mais il 
se pourrait que 20 ans de blocage des prix à la location et à la revente ne 
soient pas admissibles au sens des règles de protection de la propriété en 
Suisse. 

Cependant, l’ASLOCA relève que les rendements assurés pour les 
propriétaires qui souhaitent louer les biens pendant la période de contrôle 
sont confortables. Aujourd’hui, le rendement admissible au sens du Code des 
obligations est de 2,75%. Or, la pratique administrative en ce qui concerne 
les zones de développement est entre 5,5 et 7% de rendement, donc bien au-
delà. Ainsi, le propriétaire qui souhaiterait louer son bien pendant cette 
période de contrôle n’est pas purement et simplement exproprié dans la 
mesure où il est autorisé à en tirer en revenu. 

En conclusion, le PL 11144 est adéquat aux yeux de l’ASLOCA. 

 
Audition de l’Association des promoteurs-constructeurs genevois 
(APCG), représentée par M. Charles Spierer, président, M. Patrick 
Pillet, membre du comité, et M. Andreas Fabjan, secrétaire général  

M. Spierer explique que l’APCG est une association des promoteurs-
constructeurs par opposition aux promoteurs-investisseurs, ceux qui réalisent 
les opérations de promotions. L’APCG qui existe depuis près de 25 ans est 
très représentative. A travers ses membres, elle réalise une majorité des 
nouveaux logements dans le canton. Ils sont donc directement concernés par 
ce PL. 

Tout d’abord, M. Spierer signale qu’en l’état actuel de la LGZD, avec une 
période de contrôle de 10 ans, le nombre de logements à contrôler est 
d’environ 10 000. Si le PL 11144 était voté, cela fera 20 000, induisant des 
moyens administratifs supplémentaires conséquents. Pour cette première 
raison, cette mesure paraît disproportionnée par rapport à l’objectif visé. 
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Ensuite, M. Spierer relève l’impact que cet allongement aurait sur la 
création de nouveaux logements. L’économie fonctionne en suivant des 
cycles. Il évoque les prix de la production agricole : les prix montent, on 
produit de plus en plus, puis les prix s’effondrent, ce qui a un impact négatif 
sur la production, et le cycle recommence. C’était le cas du blé. On a connu 
cela dans l’immobilier aussi : nous avons connu des périodes d’excédent de 
logements. 

On évoque souvent le contrôle des prix des PPE construites à Champel ou 
à Cologny qui sont beaucoup plus bas que les prix du marché. Mais à 
Dardagny et à Vernier, on risque d’avoir des difficultés à trouver des 
acquéreurs dans le marché d’aujourd’hui, de demain, ou d’après-demain. 
Dans les années 1990, on a connu des promotions qui restaient sur les bras 
des promoteurs car les appartements ne parvenaient pas à être vendus. Leurs 
promoteurs ne méritent pas d’être pénalisés. Au contraire, il faudrait les 
aider. Or, la loi telle que proposée sera valable dans toutes les circonstances 
économiques. 

De plus, il faut garder à l’esprit que les projets immobiliers en zone de 
développement sont, dans la grande majorité des cas, mixtes, associant une 
part de logements sociaux et une part de logements en PPE. Il est très 
difficile de réaliser, sauf rares exceptions, une promotion constituée 
exclusivement de logements sociaux car le niveau des loyers, plafonné par les 
directives de l’Office du logement, ne permet pas d’assurer la viabilité 
financière du projet. Ainsi, le seul moyen d’y arriver est d’ajouter de la PPE 
qui « subventionne » en quelque sorte la construction sociale. Une partie du 
prix payé par ceux qui achètent un appartement en PPE est utilisé pour 
réduire le prix de revient des logements sociaux. Cela veut dire qu’il faut 
pouvoir assumer ce prix. Si on n’arrive pas à réaliser les logements en PPE 
parce que cela devient trop risqué, cela pourrait réduire la part de logements 
sociaux construits par les investisseurs privés. Et si la PPE ne peut plus 
subventionner ces derniers, soit on ne les construit pas, soit la subvention doit 
venir d’ailleurs, c’est-à-dire de l’Etat. Dans certaines zones, il risque d’y 
avoir un impact sur la production de logements, alors quel le problème 
numéro un est justement la production de logements.  

Un commissaire (L) comprend que lorsque l’on fait un plan financier sur 
un ensemble qui comprend des logements subventionnés et des PPE, les 
logements subventionnés ne rapportent pas grand-chose et sont 
subventionnés par les PPE. Il comprend que la crainte de l’APCG est que le 
nombre de PPE diminuera si ce PL était adopté, ce qui fait que dans le plan 
financier il faudrait réajuster la part subventionnée. Il demande s’il a bien 
compris leurs propos. 
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M. Spierer confirme en réexpliquant que dans un même chantier qui 
comprend 4 immeubles, il y a une seule facture. On constate que si l’on 
répartit équitablement le coût entre les 4 immeubles, les immeubles sociaux 
ne « tournent pas » au niveau des loyers et des conditions fixées par l’Office 
du logement. Le seul moyen est de faire comme si l’immeuble social avait 
coûté moins cher que ce qu’il a coûté réellement et l’immeuble en PPE plus 
cher. On est obligé d’avoir de la PPE pour faire du social, sauf dans des 
conditions exceptionnelles. 

M. Pillet évoque son expérience de la PPE ces dernières années. Son 
activité lui a permis de construire 500 à 600 logements ces 5-6 dernières 
années, et 256 logements en PPE. Il ne construit pas dans des zones dites 
« sensibles » en termes de différence de prix entre la zone de développement 
et la zone primaire. Il construit à Lancy, Thônex, Chêne-Bourg, Onex. Là, 
leurs clients sont pour la majorité des gens qui y viennent pour y habiter, des 
familles. Ce n’est pas seulement le rôle de l’Etat de construire pour demain, 
c’est aussi le rôle des privés qui ont la possibilité économique de le faire. Il y 
a des investisseurs mais aussi des responsables de famille qui investissent et 
mettent à disposition des appartements pour leurs proches. C’est aussi le rôle 
des promoteurs de permettre à ces gens-là l’accession à la propriété. Aussi, 
tout le monde n’a pas la notion que c’est l’Etat qui doit subvenir à sa 
vieillesse. Certains veulent préparer eux-mêmes leur retraite. Ces gens-là ne 
possèdent pas des moyens énormes mais les fonds propres nécessaires pour 
un appartement. Il ne faut pas interdire cette possibilité pour régler un 
problème ponctuel. 

On le voit aussi dans les statistiques : de 2007 à 2009, on est à 7% ou 8% 
d’investisseurs. Les années comme aujourd’hui ont peut-être tendance à 
réveiller celui-qui a un peu d’argent pour le mettre dans l’immobilier mais la 
potentielle plus-value dans certaines zones est quasi inexistante. La plus-
value peut être légèrement supérieure parce que l’acquisition peut se faire 
tout de suite, le delta entre le prix de la zone de développement aujourd’hui et 
celle dans un marché futur n’équivaudra qu’à l’augmentation de l’inflation. 

Par ailleurs, on sait aujourd’hui que l’on tente d’éradiquer l’endettement 
hypothécaire. C’est un facteur complémentaire. Si pour l’équilibre global 
d’un périmètre où l’on a de la PPE et du logement social, on doit bloquer tout 
le système pour 7-8% d’investisseurs, le jeu n’en vaut pas la chandelle. 
L’objectif n’est pas atteint car c’est un objectif mis en place pour « punir » 
quelques excès. La prolongation à 20 ans n’apporte pas de solution et on peut 
trouver un autre artifice. 

Un commissaire (MCG) soutient que quand on a mis dans la loi une durée 
de contrôle de 10 ans, on n’a pas pensé que certains allaient louer leur bien 
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pendant 10 ans et le revendre sur le marché libre pour en retirer une plus-
value substantielle. Les témoignages entendus confirment que certains 
promoteurs ou acquéreurs utilisent les lacunes de la loi actuelle, profitant 
d’un système normalement destiné à offrir des logements en propriété à des 
familles de la classe moyenne. Le but est de recadrer cette loi en augmentant 
la durée de contrôle à 20 ans, décourageant ainsi les spéculateurs. 

Le même commissaire (MCG) a pris contact avec deux régies pour 
s’enquérir de la situation des PPE en zone de développement. On lui a dit de 
ne pas s’inscrire car il y a déjà 600 personnes qui attendent ces PPE et la 
majorité de ces logements ont déjà trouvé acquéreur. Ainsi, il peut garantir, 
avec les deux téléphones qu’il a fait, qu’il y a plus de 1 200 personnes en 
attente de PPE. Aussi, ils ont entendu des témoignages montrant 
qu’aujourd’hui des promoteurs achètent et louent les biens immobiliers 
pendant 7 ans, puis demandent aux occupants d’avoir l’amabilité de quitter 
leur bien afin qu’ils puissent en disposer. Ces propriétaires se gardent un 
délai de 3 ans pour entamer toutes les procédures nécessaires afin de se 
garantir que le locataire se retrouve à la rue pour récupérer l’appartement 
dans le but non caché de le revendre. Le PL 11144 permet de répondre au 
besoin de l’intérêt général. Ce commissaire (MCG) demande quelle serait la 
solution proposée par l’APCG par rapport au délai de 20 ans et pourquoi 
selon eux, le délai de contrôle de 20 ans serait trop long. 

M. Spierer parlait d’un risque. Pour eux, la priorité est de lutter contre la 
pénurie et il faut utiliser tous les moyens pour construire des logements. Il 
faut aider les genevois à pouvoir acquérir leur logement aux prix contrôlés. 
Les quelques « moutons noirs » dont on parle ne sont pas des gens qui ont 
placé leurs économies pour acheter. Cela s’est fait sur une grande échelle. 
Ces cas sont connus mais ce n’est pas interdit. On ne peut pas empêcher le 
fait qu’il y ait 1 200 personnes à la recherche d’un de ces logements. Ce qui 
n’a pas marché avec une période de contrôle 10 ans ne marchera pas mieux 
avec 20. 

Techniquement, la possibilité de prolonger la durée de contrôle LGZD 
avait été examinée dans le cadre des relations qu’ils ont avec l’Office du 
logement. Cette option a fait l’objet d’un avis de droit sollicité par le 
département qui conclut qu’elle était est contraire à la garantie de propriété. 
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Audition du Rassemblement pour une Politique Sociale du Logement 
(RPSL), représenté par M. Eric Fuld, président, Mme Carole-Anne Kast, 
secrétaire générale, et Mme Uzma Khamis Vaninni, membre du comité 

Le RPSL soutient sans réserve le PL 11144 : l’allongement de la période 
de contrôle de 10 à 20 ans serait effectivement une des mesures qui 
permettrait sans aucun doute de se défaire de la pratique spéculative sur la 
PPE en zone de développement. D’ailleurs, cette proposition avait été 
formulée par les milieux de défense des locataires. 

Un commissaire (MCG) demande au RPSL s’ils connaissent des familles 
qui gagnent 7 ou 8 000 F par mois, et qui s’amuseraient à sacrifier toutes 
leurs économies pour un appartement qu’ils revendraient après 7, 8, 10 ans 
pour se relancer dans l’achat d’un autre bien immobilier. 

Mme Kast pense qu’il peut y avoir d’autres raisons de revendre son bien, 
des raisons familiales par exemple, qui font que le logement n’est plus 
adéquat. A ces yeux, il n’y a pas de souci, ces personnes peuvent revendre. 
Le prix est contrôlé, elles ne vont pas perdre d’argent et pourront récupérer 
leur investissement de départ. Il n’y a pas d’appauvrissement.  

Un commissaire (L) a entendu parler de taux de rendement de 5,5% à 7%. 
Il lui semble que c’est complètement différent dans le cadre de la PPE.  

Mme Kast a dit qu’il y a lieu de solliciter du département une distinction 
sur les rendements autorisés selon que l’on soit dans le cas du locatif ou de la 
PPE mise en location tant que les obligations pour ces types de logements ne 
sont pas similaires. La directive parle des rendements admis en zone de 
développement mais il semble que lorsqu’il s’agit d’appartements PPE, les 
rendements admis sont ceux du CO.  

M. Bürgisser confirme que la pratique administrative renvoie au taux de 
référence.  

Mme Kast relève que le propriétaire qui met en location conformément au 
CO ne perd toujours pas d’argent. 

 
Audition de la Chambre des notaires, représentée par Me Richard 
Rodriguez, président, et Me Valérie Marti, membre du bureau 

La Chambre des notaires ressent chez ses clients une envie très forte que 
le marché immobilier soit plus large et plus ouvert. Ces derniers ressentent 
une certaine injustice car ces biens semblent inaccessibles pour la plupart des 
communs des mortels, pour des questions de prix notamment. La zone de 
développement reste finalement la seule zone où le citoyen peut encore 



11/59 PL 11144-A 

espérer trouver quelque chose d’abordable. Il y a donc le besoin d’agir à ce 
niveau. 

Toutefois, la Chambre des notaires n’est pas favorable à la prolongation 
de la durée à 20 ans. Cela paraît être une période beaucoup trop longue pour 
un contrôle étatique, vidant de sa substance la garantie de la propriété et 
créant un travail administratif considérable pour l’Etat par rapport au suivi 
des différentes procédures. La plupart des gens qui achètent ont trente ans 
passés, voire quarante ans. 20 ans plus tard, ils auront vu leurs enfants partir 
et traversé quelques aléas de la vie, des divorces ou des décès. Une durée de 
20 ans leur paraît irréaliste et impraticable. 

Me Marti ajoute que dans les suggestions qu’elle avait faites à 
M. Longchamp, elle avait proposé d’augmenter le délai de contrôle de 2, 3, 
voire 5 ans mais pas de passer à une période de 20 ans, ce qui représente une 
génération entière. 

 
Audition de l’Association Pic-Vert, représentée par M. Christian 
Gottschall, président, et M. Michel Schmidt, membre du comité  

M. Gottschall remercie la commission et s’exprime au nom de 
l’association. Ils relèvent l’intérêt de ce PL, non seulement pour les 
propriétaires individuels mais aussi pour faire avancer la cause du besoin de 
logements à Genève. Leur priorité est de ne pas spolier le propriétaire au 
profit du promoteur ou du constructeur. Ils souhaitent aussi rechercher des 
solutions positives pour tous, y compris pour l’Etat et les promoteurs. Ils ont 
bien compris que le but du PL est de garantir des logements en PPE à des 
prix modérés pour la classe moyenne – donc favoriser la propriété 
individuelle ; limiter la spéculation immobilière ; et faciliter voire garantir le 
maintien de logements pour la location. 

M. Schmidt remercie de l’effort que le Grand Conseil met à régler ces 
problèmes. Il faut mettre dans la pesée des intérêts, l’intérêt de particuliers et 
l’obligation de respecter des garanties notamment inscrites dans la 
constitution, à savoir le droit de la propriété et la liberté économique. Il est 
difficile de trouver la balance entre la restriction de la propriété et 
l’encouragement visant à permettre aux propriétaires, respectivement aux 
locataires, d’avoir accès à des logements à des prix modérés. 

En tant que juriste, il a toujours des craintes quand l’Etat essaye de trop 
s’immiscer dans des processus, notamment des processus de ventes et de 
locations en imposant des règles pour gérer le parc locatif. Il aurait plutôt 
tendance à dire qu’il faut laisser les particuliers décider de ce qu’ils veulent 
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faire, et faire en sorte que les blocages d’aujourd’hui soient levés via la 
liberté contractuelle. 

Il est conscient de la spéculation immobilière. La question aujourd’hui est 
ce qu’il faut faire pour essayer d’éviter cette spéculation immobilière. 
Aujourd’hui, certains propriétaires peuvent se voir contraints de vendre leurs 
biens immobiliers avec un droit préférentiel à des entités qui visent à la 
création de logements. Mais les personnes qui font valoir ces droits de 
préemption n’ont pas toujours pour objectif de réaliser des logements 
sociaux, elles visent parfois celui de faire de la spéculation immobilière. Des 
personnes acquièrent donc ces logements sans forcément les mettre à 
disposition et attendent la fin de la période de contrôle pour faire du bénéfice.  

M. Schmidt pense que la création de logements à Genève pourrait se faire 
sur le principe de la concertation. Beaucoup de personnes l’ont approché pour 
dire qu’ils sont tout à fait enclins à aller dans cette direction, à condition 
d’avoir des compensations intéressantes et ne pas se rendre compte que ce 
sont des promoteurs qui profitent du délai de 10 ans. 

M. Gottschall relève que le PL 11144 a l’avantage de la simplicité. 
Imposer 20 ans au lieu de 10 pour la possibilité de revendre des appartements 
est quelque chose qui leur paraît efficace et simple à appliquer. C’est la 
tendance vers laquelle ils penchent. Ceci limite la spéculation de façon assez 
claire. On peut imaginer qu’un promoteur immobilier, avec une période de 
20 ans, réfléchira à deux fois avant de le faire. En rajoutant le fait d’imposer 
20-30% de logements sociaux, cette loi répondrait en grande partie à la 
problématique des logements en PPE thésaurisés. 

M. Schmidt remarque qu’il est toujours compliqué de restreindre les 
droits de propriété. Il est d’avis qu’il faut les restreindre le moins possible 
pour donner aux gens la possibilité de contracter et faire avancer le parc 
locatif. Si on va dans la direction d’un contrôle étatique modéré, les 20 ans 
permettront peut-être de mettre un terme à la spéculation immobilière. Les 
plans de financement seront moins intéressants pour les promoteurs qui 
tenteraient d’obtenir de l’argent par ce biais. Etant très longue, cette durée 
soulève toutefois une problématique quant au fait de savoir si elle est 
juridiquement acceptable. A sa connaissance, la pratique est de dire qu’il faut 
que les durées ne soient pas excessives. Si c’était une durée indéterminée, 
elle ne serait pas admissible du point de vue légal mais une durée de 20 ans 
est probablement admissible. 

Un commissaire (R) a entendu leur suggestion d’être plus strict quant au 
pourcentage de PPE destinés à la vente et la part de logement destinés à la 
location à but social, et que cette proportion soit établie sur chaque bâtisse. Il 
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demande si ce n’est pas une contrainte qui pourrait être excessive pour les 
plans financiers des promoteurs. Cette souplesse dans la pratique a 
probablement une raison d’être. Il demande si cela n’imposerait pas une 
contrainte supplémentaire, alors que leur discours était justement d’éviter 
d’en rajouter – sachant que cette loi vise à cadrer un marché qui n’est pas 
libre. 

M. Schmidt le reconnaît. Il est plutôt pour les libertés contractuelles. 
Aujourd’hui, ils se prononcent sur un PL qui vise à permettre à la classe 
moyenne d’accéder à du logement. Si les promoteurs ont le choix de créer 
soit des PPE soit des logements sociaux, ils feront des PPE. Il essaye de 
proposer des alternatives en lieu et place de condamner cela. Il est beaucoup 
plus compliqué d’être à l’initiative de tous ces projets et d’essayer de faire 
avancer les choses. Il se rapproche des propositions du PL pour essayer de 
trouver des solutions. 

M. Longchamp comprend qu’ils ont expliqué que leur principe de base 
était qu’il fallait limiter au maximum les contraintes de l’Etat. Il demande 
comment arriver, au nom de cette logique, à justifier que l’on double la 
période de contrôle – pour autant que ce soit légal. Ceci signifie restreindre le 
droit de vendre de manière capitalistique. Cela double la durée 
d’impossibilité de vendre et de réaliser son bien. Il demande des explications 
à ce propos, pour bien comprendre leur position. 

M. Gottschall répond qu’ils ont construit un certain nombre 
d’appartements en PPE qui sont thésaurisés par des promoteurs pour pouvoir 
les vendre au prix du marché après la durée de protection de l’Etat, en 
réalisant des plus-values considérables. Ces plus-values ne sont donc pas 
thésaurisées par le propriétaire du bien-fonds initial mais par le promoteur 
qui va réaliser la promotion. Il demande comment faire pour limiter les effets 
de cette spéculation. En doublant la période de contrôle, on aurait beaucoup 
moins cette propension à thésauriser pendant 20 ans un bien pour le revendre 
sur le marché par la suite. Les conditions seraient plus difficiles pour le 
promoteur. Pour la personne qui a véritablement envie d’habiter son 
logement, une protection de 10 ou 20 ans, n’est pas importante. 

M. Longchamp explique qu’une personne qui acquiert de toute bonne foi 
un appartement n’est pas celui d’un promoteur qui a thésaurisé. Il y a 
aujourd’hui une période de contrôle de 10 ans dans laquelle le prix de vente 
est réglementé. Une fois la période de 10 ans terminée, le prix de vente est 
laissé au marché. Si on augmente la période à 20 ans, cette personne est 
soumise aux mêmes règles. Il ne comprend pas pourquoi dans un cas, ils 
disent que cela ne restreint pas la propriété, et pas dans l’autre - sachant que 
la prolongation de période de 20 ans a d’autres implications. 
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M. Schmidt reconnaît que c’est une restriction énorme. Cependant, le 
souci principal du PL est de permettre à la classe moyenne d’accéder à du 
logement. A leur sens, le moyen, à cette fin, est d’imposer cette durée de 
contrôle. Par définition, les logements sociaux seront des logements sociaux 
pendant 20 ans au lieu de 10. Ainsi, on permet à la classe moyenne d’accéder 
à du logement et d’y rester d’une manière plus longue. 

 
Audition de la Chambre de commerce, d’industrie et des services de 
Genève (CCIG), représentée par M. Charles Lassauce, membre de la 
direction, et M. François Dieu, membre du conseil, spécialisé dans les 
questions de promotion immobilière 

M. Lassauce explique que la Chambre de commerce, d’industrie et des 
services de Genève est une association de droit privé qui compte plus de 
2’000 membres qu’ils représentent ce soir. La CCIG a pour objectif de 
défendre des conditions-cadres économiques à Genève pour favoriser l’essor 
des entreprises qui composent son tissu économique. Bien entendu, 
l’urbanisation de Genève et la question du logement font partie des éléments 
essentiels pour l’attractivité de Genève. En préambule, ils ont quelques 
remarques par rapport à ce PL. Une des tâches importante pour eux est de 
pouvoir faciliter l’accès à la propriété pour les genevois. La LGZD est pour 
eux un instrument qui permet d’atteindre cet objectif. C’est un outil à 
disposition qu’ils soutiennent et qui semble intéressant. Cela dit, les 
modifications des zones de ces dernières années à Genève vont toutes dans 
une même direction. Elles s’effectuent quasi exclusivement en zone de 
développement, régie par la LGZD. Une part très importante des logements 
mis sur le marché est donc soumise à des contrôles de prix. Dans une optique 
de libéralisme, ce n’est pas forcément leur vision première mais ils 
l’acceptent très volontiers, compte-tenu de l’objectif initial. Cela étant, ils ont 
pu constater qu’une certaine dérive pouvait survenir sur ces promotions, avec 
une thésaurisation de logements en PPE dans une optique plus de rendement 
que d’accessibilité à la propriété. Il est important de se saisir de ce problème. 

M. Dieu propose, plutôt que d’allonger à 20 ans la période de contrôle, de 
maintenir la durée à 10 ans mais en neutralisant toutes les périodes où le 
primo-acquérant n’utilise pas son appartement pour lui-même. Ceci veut dire 
que l’on peut l’allonger dans certains cas pour 30 ans et tout ce qui est 
thésaurisation est automatiquement neutralisé. Cela leur paraît atteindre 
l’objectif visé d’une manière plus pertinente et ciblée. En outre, ce n’est pas 
compliqué à contrôler, car il suffit que la personne habite effectivement dans 
son logement. Finalement, c’est un contrôle par les registres de l’office du 
contrôle de la population qui paraît beaucoup plus simple à mettre en œuvre. 
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Il poursuit en rappelant que l’immobilier connaît des cycles. En 1989, on 
était comme aujourd’hui : convaincus que cela allait continuer pendant 
20 ans. Mais 6 mois après, ça s’est arrêté. Aujourd’hui, la situation change 
dans le reste de la Suisse et dans le canton de Vaud. Aujourd’hui, les projets 
en PPE ne se commercialisent plus du tout de manière systématique au nord 
de Lausanne. De plus en plus d’investisseurs se posent la question de faire du 
locatif plutôt que de la PPE. Cette tendance conjoncturelle peut venir très 
rapidement à Genève. Une loi est faite pour avoir une permanence par 
rapport à tous les cycles. C’est pour cela qu’il faut trouver une réponse qui 
tienne compte de toutes les phases du cycle. Leur proposition est tout aussi 
efficace et fonctionne dans toutes les phases du cycle, sans que l’on soit 
obligé de modifier la loi quand on sera dans une autre phase du cycle. 

En allongeant la période de contrôle de manière rigide de 10 à 20 ans et si 
l’on se place dans une pure logique spéculative, le spéculateur attendra. Celui 
qui thésaurise pendant 10 ans n’a pas besoin d’argent sur le moment. Par 
contre, si on neutralise toute la période comme ils le proposent, quelle que 
soit sa durée, il n’y a plus aucun intérêt à thésauriser. 

M. Dieu ajoute qu’il y a un potentiel incitatif à faire bouger les choses 
pour les dossiers qui sont thésaurisés depuis une période entre 0 et 10 ans. Un 
respect des mesures peut s’appliquer en suspendant le délai des 10 ans à 
partir du moment où la loi entre en force. A ce moment, cela motiverait les 
gens à dé-thésauriser. Cela mérite un examen juridique approfondi qu’ils 
n’ont pas fait. 

M. Longchamp remarque que dans le modèle proposé par les auditionnés, 
il y a une période de contrôle qui peut durer un temps très long. La question 
de la durée du contrôle LGZD au-delà de 10 ans se pose sur le plan 
constitutionnel. Il demande pourquoi les auditionnés n’ont pas proposé de 
dire que la LDTR s’applique, sauf si l’appartement est occupé pendant 10 ans 
par le propriétaire dans les conditions posées. En d’autres termes, au lieu de 
faire un contrôle LGZD, il demande pourquoi ne pas avoir proposé un 
contrôle LDTR avec la même règle, i.e. de 10 ans continus ou discontinus. 

Pour la CCIG, il n’y a que le résultat qui compte. La manière technique 
de l’atteindre importe peu. Il est possible d’inverser et, avec la proposition de 
M. Longchamp, on arrive au même résultat et c’est ce qui compte. La CCIG 
n’avait pas conscience du fait qu’après 10 ans, la LGZD ne s’applique plus. 
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Audition de la Fédération genevoise des Métiers du Bâtiment (FMB), 
représentée par M. Luc Perret, président, et M. Nicolas Rufener, 
secrétaire général 

M. Perret remercie la commission du logement pour cette invitation et 
mentionne être le président de la FMB depuis 10 ans. La FMB représente 
1 400 entreprises, 12 000 emplois et environ 1 000 apprentis et intervient 
généralement dans la réalisation des travaux. Il mentionne que l’industrie du 
bâtiment génère chaque année 3 milliards de chiffre d’affaires. Il relève que 
la prise de connaissance du PL a suscité de nombreuses réactions, 
principalement concernant l’avenir des projets en cours qui pourraient être 
modifiés par rapport à la tournure que pourrait prendre cette loi. Une autre 
préoccupation de la FMB est que ces PL pourraient empêcher certains 
promoteurs de créer des PPE préférant des logements libres. La FMB salue la 
bonne idée de favoriser l’acquisition de logements mais est alertée par les 
deux éléments négatifs susmentionnés que pourraient entrainer ces PL. 

M. Rufener souhaite préciser, en complément de l’intervention de 
M. Perret, que la FMB a conscience que ce PL vient en réaction à des abus. Il 
souligne que, lorsque le marché du logement est tendu, rendant l’accession à 
la propriété difficile, il est alors d’autant plus nécessaire de contrecarrer ces 
abus. Il déclare que l’audition d’un certain nombre d’associations 
économiques et immobilières ont fait constater que ces réactions se révèlent 
excessives par rapport à cette situation et qu’il y aurait quelques ajustements 
à apporter. La FMB constate également qu’il est vrai que la situation actuelle 
paralyse en partie l’accession à la propriété de certaines personnes, mais d’un 
autre côté la FMB est convaincue que l’application du PL dans toute sa 
rigueur entrainerait une diminution du nombre de PPE et que l’accession à la 
propriété s’en trouverait d’autant plus pénalisée. 

Le contrôle accru prévu par le PL 11144, accentue la déconnection qui 
existe entre la production de logement en zone de développement avec des 
prix fixés par l’Etat et la réalité économique, amplifiant ainsi le phénomène 
d’explosion des coûts. Il estime également que ce PL ne tient pas compte du 
fait qu’en zone de développement, au-delà de ceux ayant fait la une des 
journaux, un grand nombre de promoteurs sont des propriétaires 
institutionnels qui ont besoin de rendement pour pouvoir non seulement se 
conformer à la loi, mais aussi servir les rentes nécessaires à la population. 

M. Rufener constate que les mesures réglementaires contraignantes 
existantes n’ont pas eu d’effets sur la pénurie. Les mesures contraignantes 
supplémentaires n’auront alors à son sens aucun effet. Il propose alors de 
faire un effort quantitatif sur les constructions pour quitter la logique de 
rareté et explique que la FMB propose depuis de nombreuses années de faire 
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des constructions massives qui détendraient le marché car la demande serait 
entièrement satisfaite. 

M. Perret ajoute qu’il faut réglementer en évitant de répondre à un excès 
par un autre. Il explique que la préoccupation de la FMB est de créer l’envie 
de construire et estime que ce projet de loi, trop rigide, atténuerait celle-ci. Il 
juge nécessaire d’exprimer de façon claire le but poursuivi par la loi qui 
pourrait être, par exemple, de faciliter l’accession à la propriété pour des 
particuliers. Il souligne l’importance de ne pas créer un cadre légal trop strict. 

M. Rufener mentionne que la FMB partage cette volonté de modifier cette 
situation mais insiste sur le fait que l’effort doit d’abord être quantitatif. A 
son sens, un contrôle de 20 ans aurait pour effet pervers de décourager les 
investisseurs privés. Il rappelle qu’une étude récente a prouvé que le canton 
de Genève ne parvenait pas à construire plus de logements du fait de son filet 
législatif extrêmement dense et de son contrôle étatique très marqué. 

Un commissaire (R) partage l’avis de la FMB quant à la nécessité d’offrir 
plus de produits immobiliers pour régler cette situation. Il souhaiterait savoir 
si certains acteurs n’ont pas intérêt à ce que peu d’objets soient construits. 

M. Perret relève que les périmètres de développement sont très contrôlés 
et qu’il n’existe pas de soucis de surenchère ou de sous-enchère. A son sens, 
aucun acteur ne souhaite empêcher la création de nouveaux objets. 

M. Rufener pense que ces acteurs souhaitent également l’augmentation du 
nombre de constructions de produits immobiliers mais que les contraintes 
légales telles que la LDTR et le contrôle administratif extrêmement dense 
freinent toutes nouvelles constructions. Dans un domaine totalement contrôlé 
par l’Etat, que ce soient notamment les zones de développement ou les 
rénovations soumises à la LDTR, les possibilités de s’enrichir par le 
phénomène de rareté sont très limitées. Il rappelle l’importance pour les 
promoteurs de trouver les rendements nécessaires dans la construction. 

 
Audition de l’Union suisse des professionnels de l’immobilier (USPI), 
représentée par M. Flavio Brisotto, président, M. Stéphane Jaggi, vice-
président, et M. Andreas Fabjan, secrétaire général 

M. Brisotto remercie la commission du logement de son accueil. Il 
explique que l’USPI représente des professionnels de l’immobilier et a pour 
vocation de défendre la position des bailleurs et des locataires. L’USPI 
regroupe aujourd’hui plus de 1 450 foyers et a instauré un système de 
contrôle reconnu à l’heure actuelle par la plupart des entités institutionnelles 
communales et cantonales. Il passe la parole à M. Fabjan pour les 
commentaires sur les projets de lois.  
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M. Fabjan continue en commentant le PL 11144 qui étend la durée de 
contrôle de 10 à 20 ans. Selon l’exposé des motifs, l’objectif est d’éviter que 
les promoteurs conservent les PPE pendant la période de contrôle de 10 ans 
pour ensuite « empocher le jackpot ». Par rapport au problème de 
thésaurisation, l’USPI considère que c’est un problème réglé, car le 
département a mis en place fin 2012 une charge qui contraint les promoteurs 
à vendre les PPE. L’USPI Genève souscrit pleinement aux objectifs visés par 
ce PL mais se montre sceptique quant aux moyens proposés. 

Il rappelle que la source du problème émane de la pénurie de logements et 
pense qu’il faudrait agir sur la cause plutôt que sur la conséquence, 
contrairement à ce qui est prévu par ce PL. A son sens, le problème réside 
dans le temps de construction et préconise des procédures plus allégées afin 
de bâtir des logements dans des délais raisonnables.  

Il souhaite rappeler que la situation de pénurie de logements est 
conjoncturelle et que personne ne peut prédire son évolution. 

M. Jaggi remarque qu’en voulant s’attaquer à des situations particulières, 
il existe un risque de porter atteinte à certaines personnes souhaitant se porter 
acquéreur d’une PPE en zone de développement. Les trop nombreuses 
contraintes mises en place peuvent en décourager plus d’un. 

M. Fabjan relève que le problème vise un certain nombre de périmètres 
particuliers et bien situés dans le canton et rappelle que les PPE sont 
présentes dans tout le canton. Il mentionne que les PPE supportent une 
grande partie des coûts des logements subventionnés et si on restreint le 
nombre des acquéreurs potentiels de ces logements, toute la production de 
logements risque d’être mise en péril. 

Un commissaire (Ve) pense que le phénomène de captation serait l’une 
des causes qui accentuerait la pénurie du logement et pas l’inverse. Il 
demande ce qui garantirait que les 2 500 logements en PPE ne soient pas 
captés par un faible nombre de propriétaires. 

M. Jaggi répond que la création de logements en suffisance éviterait la 
captation car la mise à disposition d’un nombre suffisant de logements ferait 
baisser les prix de ceux-ci. 

 
Présentation de l’avis de droit de Me Manfrini (cf. annexe, pages 2 à 10) 

Me Manfrini avait été choisi par la commission parmi trois juristes de 
référence en la matière, spécialistes en droit administratif, droit du logement 
et droit constitutionnel : Me Manfrini, Me Bellanger et Me Tanquerel. 
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Le Président rappelle que la Commission du logement avait adressé 
plusieurs questions à Me Manfrini portant sur les PL 11141 et 11144. 

Une seule question, la première, concerne le PL 11144 :  

La prolongation de la durée de contrôle LGZD à 20 ans du PL 11144 
est-elle compatible avec le droit supérieur ? 

 
Audition de Me Manfrini 

Me Manfrini répond que la réponse est négative pour deux motifs. Le 
premier motif est qu’en réalité l’objectif poursuivi n’est pas de pérenniser 
l’état locatif mais que les appartements doivent être affectés à ce pourquoi ils 
ont été construits, c’est-à-dire qu’ils soient effectivement achetés et occupés 
par des habitants. Le deuxième motif est que, constitutionnellement, l’Etat ne 
peut, au regard du droit fédéral, fixer une durée doublant le temps de 
contrôle. 

En dehors d’un subventionnement, le contrôle du prix du loyer ou du prix 
de vente n’est valide que s’il est considéré comme une contrepartie. Dans les 
années soixante, lorsqu’ont été créés la zone de développement et le contrôle 
du prix, le système était « donnant donnant ». Les droits à bâtir étaient 
accordés contre la réalisation de droits à bâtir par les promoteurs qui 
généraient une plus-value, puisque le prix des terrains des immeubles valait 
le double d’un terrain en zone villa. En contrepartie, le promoteur devait 
mettre à disposition ces appartements à un prix raisonnable pendant une 
durée qui soit de même poids que la plus-value donnée à celui-ci. 
Aujourd’hui, les conditions ont radicalement changé, engendrant des 
difficultés pour répondre à cette question. Au vu de la jurisprudence du TF et 
en tout état de cause, Me Manfrini estime que la prolongation de la charge à 
20 ans serait censurée à titre de disproportion. 

Un commissaire (S) remercie du travail effectué et relève avoir deux 
questions. La première concernant l’examen du principe de proportionnalité. 
Il mentionne qu’une pesée des intérêts doit être effectuée au vu des 
circonstances et relève que depuis l’adoption de cette disposition en 1957, la 
situation de pénurie de logements s’est accrue. Il demande si dans ce 
contexte-là, le TF pourrait tolérer des atteintes conséquentes au droit de 
propriété. 

Me Manfrini évoque que le TF a pris conscience de l’importance de 
l’intérêt publique que constitue la lutte contre la pénurie du logement. Cette 
importance ne permet tout de même pas de franchir la ligne rouge qui 
consiste dans l’adéquation devant exister en matière de contrôle du prix entre 
ce qui est donné au stade de l’autorisation de construire et l’obligation qui est 
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faite au promoteur propriétaire à l’aune de la proportionnalité. Me Manfrini 
est convaincu que le temps de contrôle proposé par le PL 11144 ne sera pas 
jugé proportionnel lors de la pesée des intérêts effectuée par le TF. Il avoue 
ne pas pouvoir affirmer avec certitude ce que dirait le TF mais s’en estime 
persuadé du fait de ses connaissances de la jurisprudence. 

Ce même commissaire (S) demande alors où Me Manfrini placerait cette 
ligne rouge.  

Me Manfrini mentionne que le mécanisme imaginé par les législateurs 
précédents se trouvait être une incitation pour que le propriétaire du terrain en 
zone villa vende son bien à profit et pour le promoteur de réaliser des 
immeubles. Il relève qu’aujourd’hui ces fondamentaux sont grippés dans leur 
concept. Il évoque la nécessité d’inventer un nouveau système pour le rendre 
plus compatible avec la réalité du logement. Il avoue la difficulté de placer 
une ligne rouge entre 10 et 20 ans et juge que l’augmentation de la durée de 
contrôle est dissuasive, mais ne répond pas à l’objectif. 

Une commissaire (S) relève qu’en page 9 de l’avis droit, Me Manfrini a 
considéré que la prolongation du régime de contrôle du prix n’aurait qu’un 
effet au mieux différé quant à l’objectif poursuivi par l’art. 5 al. 1 let. b 
LGZD et que cela n’aura que pour effet de pérenniser l’affectation des 
logements concernés au marché locatif au lieu de satisfaire la demande de 
logements en propriété. Elle demande, si des mesures sont prises pour que 
ces logements en PPE soient vraiment occupés par le propriétaire, ce qui 
empêcherait la prolongation de la durée de contrôle à 15 ou 20 ans. Elle 
relève que, pendant une période plus longue, ces logements ne seraient pas 
soumis au marché avec le risque de spéculation. 

Me Manfrini comprend la préoccupation mais mentionne que la 
jurisprudence du TF dit que l’Etat ne peut pas piloter le prix d’un objet 
immobilier de manière libre. Il ne peut le faire, en dehors de la 
réglementation fédérale sur le marché locatif, qu’à travers l’aménagement du 
territoire et ne peut pas s’ingérer dans la fixation du prix de vente en dehors 
d’une charge à la délivrance d’une autorisation de construire (Arrêts Righi et 
Alopex). De la sorte, il existe une impossibilité pour les cantons d’exercer un 
contrôle du prix permanent ou indéterminé. 

La même commissaire (S) relève que cette situation ne concernerait pas 
une durée indéterminée ou limitée. 

Me Manfrini répond que la prolongation de la durée fait rompre le lien 
entre l’avantage et le sacrifice. Il poursuit en précisant que dans le cadre du 
droit suisse, la jurisprudence a répété que le contrôle du prix en dehors de 
subventionnement ne peut se justifier que par le mécanisme décrit et doit être 
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limité dans le temps. Jusqu’ici, le TF a accepté un délai de contrôle allant 
jusqu’à 10 ans. Il pense possible de pouvoir allonger ce délai de quelques 
années mais estime que le doubler va à l’encontre du fondement même du 
mécanisme de la charge et de la réalité du marché. Il rappelle que le 
paradigme qui a servi de base à la législation de la zone de développement 
n’existe plus mais que malheureusement la jurisprudence tient compte de 
cette législation. Me Manfrini répète qu’il donne son avis en tant qu’expert de 
droit public mais relève pouvoir se tromper. 

Un commissaire (MCG) mentionne que plusieurs promoteurs conservent 
ces appartements dans le but de les louer. Sept ans plus tard, les promoteurs 
résilient les contrats de location pour revendre les appartements après trois 
années et empocher une plus-value substantielle. Il estime que l’allongement 
du délai à 20 ans aurait l’effet dissuasif recherché. Il s’avoue très étonné 
d’entendre que prolonger ce délai serait contreproductif et précise que ce 
système n’empêche pas la vente du bien immobilier mais enlève la possibilité 
d’une plus-value. 

Me Manfrini ne remet pas en cause le côté dissuasif mais relève que les 
deux questions qui lui ont été posées concernaient la constitutionnalité de la 
proposition et l’aptitude à résoudre le but poursuivi. Il déclare qu’il n’existe 
pas de solution miracle et qu’il est conscient que ses explications ne facilitent 
pas la tâche de la commission. 

Me Manfrini relève que le problème que cherche à régler ce PL est en 
amont et vient des personnes professionnelles qui utilisent les appartements à 
des fins spéculatives et détournent les appartements de leur but premier.  

 
Discussion et prise de position des groupes avant le vote d’entrée en 
matière 

M. Longchamp estime que le passage de la règle à 20 ans est une solution 
contraire au droit suisse et relève que le département ne peut pas encourager 
le vote d’une loi contraire au droit supérieur. 

Un commissaire (S) déclare que, d’un point de vue juridique, cette 
situation entraîne la nécessité d’une pesée des intérêts en présence, le droit de 
propriété versus l’intérêt public de pouvoir construire des logements 
répondant au besoin prépondérant de la population. Il rappelle que dans 
l’analyse formulée par Me Manfrini, il a indiqué que le TF avait déjà statué 
sur cette question et avait déclaré que le contrôle ne pouvait être permanent. 
Ce commissaire souligne que la période de 20 ans n’a pas été jugée pour 
autant excessive. Compte tenu de la situation de crise et de la spéculation, il 
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estime que la période de 20 ans est admissible et le groupe socialiste 
soutiendra le PL 11144. 

Un commissaire (MCG) répète que la période de contrôle de 20 ans n’est 
pas considérée comme illégale et semble appropriée à une situation de 
pénurie. Pour cette raison, le MCG conserve son PL et le soutiendra. 

Un commissaire (R) relève que l’extension de la durée de la période de 
contrôle à 20 ans n’est peut-être pas considérée comme un contrôle 
permanent mais ne paraît pas opportune, ni légale comme cité dans l’avis de 
droit. Il juge également que ce PL porterait préjudice à l’économie 
immobilière. Le groupe radical ne soutiendra pas ce PL. 

Un commissaire (L) indique que le groupe libéral ne soutiendra pas le 
PL 11144 et mentionne se référer à l’avis de droit de Me Manfrini pour toutes 
explications des raisons. 

Un commissaire (PDC) est du même avis. Il s’appuie sur l’analyse de 
Me Manfrini et la jurisprudence du TF pour expliquer les raisons de son 
opposition. Il pense que le PL sera une source de déséquilibre et de blocage 
dans les constructions. Il votera la non-entrée en matière sur ce PL. 

Une commissaire (Ve) déclare que pour le groupe des Verts étendre le 
contrôle à 20 ans ne paraît pas une mesure excessive et soutiendra ce PL. 

Un commissaire (UDC) exprime qu’en l’état le groupe UDC s’abstiendra. 

 
Tous les groupes s’étant exprimés, le Président met au vote l’entrée en 
matière du PL 11144 

OUI :  5 (2 S, 2 Ve, 1 MCG) 
NON :  6 (1 PDC, 2 R, 3 L) 
ABST. : 1 (1 UDC) 

L’entrée en matière du PL 11144 est refusée. 

Catégorie de débat : 2 
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Projet de loi 
(11144) 

modifiant la loi générale sur les zones de développement (LGZD) (L 1 35) 
(Pour une politique du logement équilibrée) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1  Modification 
La loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 5, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Les prix et les loyers des bâtiments visés sous alinéa 1, lettres a et b, sont 
soumis au contrôle de l’Etat pendant une durée de 20 ans dès la date d’entrée 
moyenne dans les logements ou locaux, selon les modalités prévues au 
chapitre VI (art. 42 à 48) de la loi générale sur le logement et la protection 
des locataires, du 4 décembre 1977.  
 

Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 7 janvier 2014 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Sandro Pistis 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’enjeu de ce projet de loi est de défendre la propriété individuelle du 
logement 

Actuellement, Genève se retrouve avec un grand nombre de personnes qui 
voudraient et auraient les moyens financiers de devenir propriétaires de leur 
appartement. Mais ils se retrouvent condamnés à être locataires et à occuper 
des logements qui pourraient être destinés à d’autres personnes. 

La raison en est une pénurie des appartements en PPE, qui sont largement 
insuffisants face à la demande des résidents de notre canton.  

L’Etat est un acteur important puisque c’est lui qui décide du nombre de 
PPE constructibles dans les zones de développement, qui bénéficient de prix 
contrôlés, c’est-à-dire plus bas que le marché et destinés à la classe moyenne.  

Cet avantage ne doit pas être bradé et ne doit pas être attribué à la 
propriété collective de plusieurs appartements à des fins spéculatives.  

Il est trop facile de bénéficier des conditions favorables d’un marché 
contrôlé par l’Etat, qui cherche à favoriser la propriété individuelle et que 
l’on détourne de son but afin de permettre de juteuses et rapides plus-values. 

 
Répondre aux aspirations des Genevois 

Le nombre très important de locataires et le taux très faible de 
propriétaires (sous forme de PPE ou de coopératives d’habitation) ne 
correspondent plus aux aspirations des résidents genevois, qui demandent un 
développement de ces formules alternatives. 

Le présent projet de loi veut empêcher que les conditions avantageuses 
fournies par l’Etat soient utilisées à d’autres buts que la propriété individuelle 
destinée à la classe moyenne. C’est pourquoi il propose de passer la durée du 
contrôle par l’Etat des appartements en PPE construits en zone de 
développement de 10 à 20 ans.  
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Passer de 10 à 20 ans pour empêcher la spéculation sans risque 

Lors des auditions en commission, nous avons appris, entre autres, que 
certains propriétaires d’appartements louaient pour une période de 7 ans à des 
familles et qu’ensuite une procédure de congé et d’expulsion était entamée 
afin que le propriétaire puisse revendre, après le délai de contrôle qui est 
actuellement de dix ans.  

Ce faisant, le propriétaire fait une jolie plus-value en peu de temps, 
profitant du contrôle de l’Etat et des prix très élevés du marché libre dus à la 
crise du logement. 

C’est une manière non risquée de faire un profit – presque sans risque – 
dans une période de temps de dix ans qui est relativement courte. 

Une famille qui fait l’acquisition d’un appartement en propriété par étage 
(PPE) le garde pendant une longue période et ne cherche pas à spéculer 
puisqu’il s’agit de conserver un toit pérenne.  

Elle a comme perspective une durée de vingt ans ou davantage. 

 
Il est toujours possible de vendre durant vingt ans 

Il convient aussi de rectifier certaines contre-vérités qui ont été exprimées 
en commission. Il est faux de dire que le propriétaire est obligé de garder son 
appartement dix ans – ou vingt ans selon le présent projet de loi – sans 
possibilité de le vendre.  

Il lui est en tout temps possible de le vendre sans faire de plus-value, ce 
qui est normal vu les prix offerts qui sont inférieurs à ceux du marché libre. 

Le présent projet de loi veut empêcher que certains profitent d’acheter des 
appartements dans un but purement spéculatif, alors que la PPE en zone de 
développement doit prioritairement servir à la propriété individuelle et à des 
personnes qui habitent leur propre logement. 

 
Des appartements accessibles à la classe moyenne 

C’est dans ce double but de rendre accessible à la classe moyenne la 
propriété individuelle de son logement et de lutter contre la spéculation 
immobilière que le délai devrait passer de dix à vingt ans. Ce sera l’un des 
moyens efficaces – même s’il est limité – de sortir de la crise du logement 
pour un nombre non négligeable de résidents genevois. 

En effet, on ne peut pas invoquer des prix protégés par l’Etat pendant une 
durée trop courte de dix ans, pour réaliser ensuite sans risque une spéculation 
grâce au soutien étatique. 
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Le présent projet de loi a également comme objectif de mieux structurer 
le marché du logement et de freiner la spéculation pour les appartements en 
propriété par étage. 

 
20 ans de contrôle, un procédé légal 

Contrairement au point de vue du département, la durée du contrôle n’est 
pas une atteinte inacceptable au droit de propriété. 

En effet, la Constitution suisse permet à l’Etat d’instaurer des mécanismes 
de contrôle des loyers ou des prix de vente pour répondre à un intérêt public 
important (art. 36 Cst).  

Ici, la lutte contre la spéculation doit être considérée comme un enjeu 
essentiel eu égard à la situation que connaît le canton de Genève et qui a été 
rappelée ci-dessus. Elle justifie donc pleinement une augmentation de la 
durée du contrôle prévu par la loi générale sur les zones de développement. 

 
Mesdames et Messieurs les députés, pour toutes ces raisons, la minorité 

vous invite à soutenir ce projet de loi.  

 




